
Le stationnement réglementé à durée limitée est gratuit. Il espère faciliter l’accès aux commerces, aux admi-
nistrations pour une durée maximum d’une heure, de 9 heures à 18 heures (sauf entre 11 h 30 et 14 heures, où
la période est de 2 h 30 maximum). Pour un stationnement prolongé, d’autres parkings sont à votre disposition :
place Brun-Larochette, place du Champ de Mars (sauf le vendredi, jour du marché), place de la Gare.
Tous les jours sauf les dimanches et jours fériés, dans le périmètre de zone réglementée (dite « bleue ») dans
lequel la durée maximum de stationnement est limitée, tout conducteur de véhicule automobile est tenu de faire
apparaître l’indication correspondant à son heure d’arrivée au moyen de ce disque de contrôle, qui devra être
apposé sur la face interne du pare-brise de façon à pouvoir être vu distinctement de l’extérieur. Il est interdit :
1 - de faire figurer sur ce disque des indications d’horaires inexactes (si vous n’avez pas l’heure, demandez-la) ;
2 - de modifier les indications du disque sans que le véhicule ait été remis en circulation ;
3 - de stationner à nouveau à moins de 100 mètres du premier point de stationnement.

ATTENTION ! EN CAS DE NON RESPECT DES RÈGLES, VOUS VOUS EXPOSEZ À UNE CONTRAVENTION.
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